
 

Les fêtes de fin d’année ont été l’occasion de se rassembler en famille. 

Ces moments sont pour beaucoup d’entre nous très précieux en par�culier pour 

les enfants. 

Au-delà des cadeaux tradi�onnels, quelle peut être l’importance de ces fêtes 

familiales ? 

Une récente étude réalisée par l’ins�tut publimétrie Médiatel dit que 95 % des 

français se retrouvent en famille à l’occasion des fêtes de fin d’année. 

La famille, quelle que soit sa forme aujourd’hui reste le socle de notre société. 

D’abord, elle reste la première éducatrice des enfants et des jeunes. La rela�on 

éduca�ve s’établit dans la confiance mutuelle et le respect de chacun. Seulement 

1 % des jeunes interrogés dans l’enquête publimétrie es�me que la famille est peu 

importante. 

Elle est une école de responsabilité. On y découvre son iden�té personnelle.  

On apprend le goût de l’effort et l’appren�ssage de la prise de risques 

accompagnés. Elle permet de s’ouvrir à l’idée de prendre des engagements dans la 

vie sociale, civique ou professionnelle. 

La famille c’est un lieu de solidarité y compris financière. C’est l’amor�ssement 

des difficultés économiques, du chômage, de la précarité, en par�culier pour les 

jeunes qui y trouvent un tremplin pour se lancer dans les aventures de la vie. 

Enfin la famille est un lieu d’espoir où chacun est reconnu comme il est dans la 

confiance mutuelle où le projet individuel est l’affaire de tous. 

Si un philosophe a pu écrire à une certaine époque et dans un certain contexte 

« Familles, je vous hais », moi j’ose vous dire « Familles, la Commune compte sur 

vous pour aujourd’hui et pour demain ».  

 

Que nos rencontres en familles soient nombreuses et joyeuses. 

 

Le Maire, Gérard Tremblay 

 
Janvier, Février - N°4 
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ÉDITO 

UNE NAISSANCE, UN ARBRE 
 

Chaque année, dans nos communes déléguées, des arbres sont plantés, 

symboles des naissances de l’année. 

Une invita�on personnelle sera envoyée aux parents concernés. Chaque famille 

de nouveau-né pourra alors découvrir  cet arbre, geste durable et symbolique 

d’une vie qui commence. 

 

Rendez-vous à Saint-Lambert le samedi 3 mars, 15H30, place Linkebeek. 

 

A Saint-Aubin, rendez-vous le dimanche 27 mai, salle Jean de Pontoise à 10H30. 

Lors de cePe ma�née, nous célébrerons la fête des Mères,  nous accueillerons les 

nouveaux arrivants et nous remeProns le prix des maisons fleuries. 



 

◣ AMENAGEMENT DE LA PLACE DE L’EGLISE 
DE SAINT-AUBIN LUIGNE 

 
Le projet étant situé entre 2 monuments soumis à consulta�on 
obligatoire des services de l’ABF (Mairie classée – Église inscrite), 
des préconisa�ons techniques ont donc du être rajoutées au 
projet ini�al. Monsieur Hamelin, du cabinet IRH, explique 
notamment le surcoût par une augmenta�on des surfaces 
pavées, ce qui nécessite une prépara�on plus complexe. Le 
bureau d’études présente donc un avenant correspondant à 
l’augmenta�on de la masse des travaux soit 5 250 € H.T. 
 
Il est proposé également de lancer l’appel d’offre  pour un 
montant de 186.604 € HT, prix de l’es�ma�on. La durée des 
travaux serait d’environ 3 mois. 
 
 
 

◣ ASSAINISSEMENT 
TARIFS 2018 POUR  

SAINT-LAMBERT DU LATTAY 
 
La présente délibéra�on concerne le service d’assainissement 
collec�f de la commune déléguée de Saint Lambert du La8ay, 
dont la commune a confié la ges�on à la société « Nantaise des 
Eaux », délégataire. 
 
Monsieur le Maire rappelle les tarifs votés en 2017 et propose de 
ne pas augmenter les tarifs pour l’année 2018, considérant qu’à 
terme, il est souhaité tendre vers une harmonisa�on entre les 
communes et que la Nantaise des Eaux a déjà augmenté sa part. 
 
Le conseil municipal décide de fixer le tarif de la redevance 
assainissement pour chaque abonné raccordé à : 
 
part fixe abonnement :  47.00 euros ; 
prix du m3 consommé :  0.61 euros ; 
 
FIXE le tarif pour les usagers non raccordés au réseau d’eau 
potable à : 
part fixe abonnement :  47.00 euros ; 
et la valeur de 80 m3  
par abonné à raison de :  0.61 euros / m3 ; 
 
DIT que la décision prend effet au 01.01.2018. 
 
 
 
 
 

◣ ECOLES – COURS DE NATATION SCOLAIRE 
 
Dans le cadre des cours de nata�on scolaire prévus par le 
programme de l’enseignement (élèves de CP et CE1), Madame 
BELLEUT propose que les enfants des écoles de St Aubin puissent 
con�nuer à pra�quer la nata�on scolaire à Chalonnes-sur-Loire, 
équipement géré par un prestataire privé - Art Fit Studi’eau. 
 
De fait, comme l’année passée, cela implique la signature d’une 
conven�on entre l’Académie, la commune et la société Art Fit 
Studi’eau afin de déterminer les condi�ons d’organisa�on de 
ce8e ac�vité impliquant des intervenants extérieurs à 
l’Éduca�on Na�onale. 
 
Le conseil municipal : 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la conven�on rela�ve à 
l’organisa�on des cours de nata�on scolaire pour les 45 élèves 
des écoles de St Aubin de Luigné avec la Direc�on 
départementale des services de l’Educa�on na�onale et la 
société Art Fit Studi’eau ; 
VALIDE les devis de cours de nata�on présentés par la société 
Art Fit Studi’eau pour un montant de 4.761,60 € TTC pour les 
deux écoles (1.483,20 € pour l’école privée et 3 278.40 € pour 
l’école publique), pour la période du 2 février au 25 mai 2018 ; 
VALIDE également le devis pour le transport de la société 
Baudouin Voyages, pour un montant de 155 € par séance, soit 
un montant total de 1 860.00 € pour 12 séances. 
 
 

◣ PERSONNEL  
FORMATION DES AGENTS PERISCOLAIRES 

 
Considérant des pra�ques non homogènes, voire inadaptées 
(par manque d’expérience ou absence de forma�on), du 
personnel périscolaire notamment sur le temps de la pause 
méridienne, il est proposé de programmer des journées de 
forma�on sur 2018. 
 
Les forma�ons proposées seraient de 2 types : 
 
PSC1 :   secourisme et premiers secours ; 
HACCP :  hygiène alimentaire ; 
 
Pour ce faire, il serait fait appel à la société Restoria (fournisseur 
des repas à la can�ne de St Aubin) et à une associa�on de 
pompiers dont les coûts seraient respec�vement de 1200,00 
euros pour 5 agents (1 journée) et 50 euros par agent. 
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◣ PERISCOLAIRE  
FREQUENTATION DU SITE « COUP DE POUCE » 

 
Il est constaté depuis la rentrée une forte hausse de la 
fréquenta�on du périscolaire sur St Lambert du La8ay, ce qui 
impose d’assurer le service sur deux sites, puisque « Coup de 
pouce » n’est pas prévu pour accueillir tous les enfants. 
 
Considérant ce8e probléma�que récurrente de sécurité et que le 
prévisionnel de fréquenta�on est amené à augmenter encore 
(compte tenu des naissances), il est demandé au conseil de se 
posi�onner rapidement sur le sujet. Vu l’avancée de la réflexion 
sur le projet « Cœur de Village », dont les travaux seraient étalés 
sur plusieurs années, il devient urgent de trouver une solu�on 
dans des délais raisonnables. 
 
Ce point sera évoqué au début de l’année 2018. 
 

◣ COMMISSION TECHNIQUE  
POINT SUR LES TRAVAUX EN COURS 

 

• Parking de l’école Céles�n Freinet : Déplacement des 
coffrets électriques 

Le devis Enedis pour déplacer les coffrets électriques sur 
l’emprise du futur parking est de 6.647,63 € TTC non négociable. 
Le délai de réalisa�on des travaux est de 12 à 15 semaines. La 
commission propose d’accepter le devis. 
 

• Réfec�on du mur de l’école Céles�n Freinet : côté école 
Ce mur étant très dégradé, certaines pierres ne �ennent plus et 
tombent, ce qui n’est pas sécurisant pour les enfants.  
Il est proposé de refaire un enduit côté école. Après avoir reçu 3 
devis, la commission propose de retenir l’entreprise la moins 
disante : SARL PASQUIER pour un montant de 3 168.00 € TTC. 
 

• Relevé topographique : rue des Sauvins 
Après la construc�on des lo�ssements des Jardins du Layon et 
des Quatre Chemins, la commune s’était engagée à refaire la 
voie d’accès de ces lo�ssements. 
Après ces travaux, un privé a également, de l’autre côté de la 
rue, prévu d’aménager 4 terrains construc�bles. Tous les travaux 
de viabilisa�on étant maintenant terminés, il est proposé de 
retenir le cabinet Ligéis pour effectuer un relevé topographique 
de ce8e rue « tro8oirs, accotements, réseaux EU, EP, AEP, EDF 
et télécom » pour pouvoir passer ensuite à la phase réfec�on de 
ce8e rue, dont le montant est de 1.447,20 € TTC. 
 

• Vente d’un terrain communal 
La société Jarny propose de développer son site situé sur St 
Lambert et souhaite racheter une par�e du terrain de son voisin 
M. GIRARD. Entre les 2 parcelles se situe un espace naturel 
(public), que la Sté Jarny propose de racheter également. Il est 
donc proposer de donner un numéro de cadastre à cet espace 
naturel pour rendre possible ce8e vente. Suite à consulta�on 
pour l’opéra�on de bornage, le devis du cabinet Antoine 
FEVRIER est proposé pour 360,00 euros TTC. 

◣ FONDS DE CONCOURS SIEML  
ECLAIRAGE PUBLIC DE L’ABRI BUS DU PLESSIS 

 
Suite à la demande des parents (notamment des « Lacas »), il est 
proposé d’éclairer l’abri bus du Plessis. Les travaux d’extension 
de cet éclairage public sont de la compétence du SIéML, dont 
l’es�ma�f est de 1.972,54 euros HT pour une par�cipa�on de la 
commune de 1.479,41 euros HT. 
 
 

◣ COMMISSION ENVIRONNEMENT  
POINT SUR LES TRAVAUX EN COURS 

 

• Installa�on d’un abri bus 
Au lieu-dit « Le Grand Beauvais » à St Aubin, 6 enfants prennent 
le bus sans abri. Suite à la demande des parents, il est proposé 
de me8re à disposi�on un abri bus de 2 x 2 m pour un coût de 
1.189,00 € HT. 
 

• Cime�ères 
Il est proposé d’installer des vitrines, pour afficher notamment 
les règlements pour un coût de 303,00 euros HT. 
 

• Sécurité 
Afin d’éviter des problèmes de sécurité liés à la circula�on et au 
sta�onnement à l’angle de la rue Rabelais et de la rue de la belle 
Angevine, il est proposé d’installer une jardinière sur la voirie, 
pour un coût de 391,00 euros HT. 
 

◣ COMMISSION COMMUNICATION  
POINT INFORMATIF 

 

• Site Internet 
Il est présenté en séance le nouveau site Internet de la 
commune. Suite au passage en Mairie des concepteurs pour 
expliquer le fonc�onnement et les modalités de mise à jour, il 
reste encore quelques légères modifica�ons avant sa mise en 
ligne.  
 
 
 

◣ COMITE DE PILOTAGE - CŒUR DE VILLAGE 
 
Suite à la réunion du dernier comité de pilotage en date du 23 
novembre, il a été demandé aux membres de rendre un avis fin 
décembre sur les différents scénarii, afin de faire émerger un 
posi�onnement. L’objec�f est ensuite, courant janvier, d’affiner 
ce posi�onnement en rentrant dans le détail technique, juridique 
et financier de l’opéra�on. 
 

◣ ECONOMIE - SALON DE COIFFURE 
 
La gérante du salon de coiffure souhaite arrêter son bail à St 
Aubin. Le local pourrait être remis à disposi�on d’un nouveau 
commerçant, à des fins de bien être. Le conseil donne son 
accord. 
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◣ SPORT  
PARTICIPATION A LA PISCINE  

DE ROCHEFORT-SUR-LOIRE 
 
Depuis la dissolu�on du SIVU en charge de la piscine de 
Rochefort, il est convenu que la commune de Val du Layon 
par�cipe aux frais de fonc�onnement liés aux anima�ons de la 
piscine durant l’été. Pour l’année 2017, la par�cipa�on est de 
1.250,00 euros, validée en conseil. 
 
 

◣ FINANCES  
TARIFS COMMUNAUX 

 
Il est proposé en séance les nouveaux tarifs communaux, dont 
les nouveaux tarifs de la salle Jean de Pontoise, tels qu’ils seront 
appliqués une fois les travaux terminés. 
 
Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le conseil municipal :  
DECIDE de valider les tarifs communaux pour 2018 consultables 
dans le Layonvalois 2018. 
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◣ FINANCES  
AUTORISATION D’ENGAGEMENT DES 

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT  
AVANT LE VOTE DU BUDGET 

 
 

Monsieur le Maire souligne l’intérêt de l’autorisa�on que peut 
lui accorder le conseil municipal en vue d’engager et mandater 
les dépenses d’inves�ssement dans la limite du quart des 
crédits ouverts au budget 2017, ceci jusqu’au vote du budget 
primi�f 2018. 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil municipal : 

DÉCIDE d’autoriser le Maire, jusqu'à l'adop�on du budget, à 
engager, liquider et mandater les dépenses d'inves�ssement, 
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dePe, 

DIT que cePe autorisa�on concerne le budget principal ainsi que 
les budgets annexes Assainissement, Campings et Bâ�ments 
commerciaux. 

 

◣ ECONOMIE  
MISE A DISPOSITION DE  

LA ZONE D’ACTIVITES « LE GUE MENOIS »  
A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  

LOIRE LAYON AUBANCE 
 
 

La loi du n°2015 -991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisa�on de la République a renforcé les compétences des 
communautés de communes. Elle prévoit ainsi, depuis le 1er 
janvier 2017, le transfert obligatoire de l’ensemble des zones 
communales d’ac�vités industrielles, commerciales, ter�aires, 
ar�sanales, entres autres, aux EPCI à fiscalité propre. Par 
délibéra�on n°002/2018 du 9 janvier 2018, la commune a 
accepté les condi�ons de transfert proposées et le disposi�f a 
fait l’objet d’une valida�on. 
 
Il est nécessaire de mePre en œuvre le disposi�f. Ainsi, pour 
notre commune, la zone « ZAE Le Gué Menois » doit faire l’objet 
d’une mise à disposi�on des équipements et accessoires de 
ladite zone. 
 
Concernant le périmètre, il est précisé qu’il est différent du 
zonage (UYa), duquel a été re�ré une ancienne entreprise 
(passée en maison d’habita�on) et un terrain nu.  
En outre est rajouté une par�e de voirie qui sert à desservir une 
entreprise. Enfin, le vi�culteur est toujours intégré à la zone, 
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bien que l’ac�vité soit à voca�on agricole. Il conviendra pour 
toutes ces raisons d’envisager une modifica�on du PLU pour 
correspondre à la réalité. 

 

◣ TARIFS COMMUNAUX – SALLES ET REGIES 
PHOTOCOPIES 

 
Pour compléter la délibéra�on n° 160/2017 du 5 décembre, il 
est proposé de rajouter les tarifs suivants : 
 
Vin d’honneur - Salle Jean de P. - du Lundi au Vendredi : 75 €  
 
Régie photocopies - Site de Saint Lambert : 
A4 recto :  ..................................... 0.25 euros ; 
A4 recto verso :  ............................ 0.50 euros ; 
A3 recto :  ..................................... 0.50 euros ; 
A3 recto verso :  ............................ 1.00 euros ; 

 
 
 

◣ ECONOMIE/COMMERCE  
BAIL COMMERCIAL 

 
Compte tenu du départ de la gérante du salon de coiffure à  
St Aubin de Luigné, des travaux de réfec�on sont actuellement 
en cours. Il est proposé de mePre le local (+ annexe) à 
disposi�on d’une nouvelle gérante pour des ac�vités de santé 
et de bien être. Pour ce faire, il convient de signer un nouveau 
bail et de fixer le tarif de loca�on à 240 euros mensuels. 

 

◣ PERISCOLAIRE 
TRAVAUX DE MISE  

AUX NORMES « COUP DE POUCE » 
 
Sur les bases des recommanda�ons établies par les services de 
la PMI pour mePre en conformité le bâ�ment « Coup de 
pouce » (sanitaires et contrôle d’accès au bâ�ment), il est 
proposé de réaliser des travaux à minima pour une valeur de 
30.000,00 euros environ. Et ce, dans l’aPente d’une réflexion 
et d’une décision plus globale sur le devenir du pôle Enfance et 
de l’accueil périscolaire des enfants. 
 

Le conseil municipal souhaite d’abord avoir le débat de fond 
sur le devenir de l’accueil périscolaire avant de se prononcer 
sur des travaux.. 

 

◣ PORTAGE FONCIER – OPERATION CŒUR 
DE VILLAGE - ACQUISITIONS 

 
Actuellement une maison d’habita�on, un garage et un terrain 
touchant la Maison Culturelle se trouvent en vente. Il est 
possible d’acquérir par le biais de la conven�on signée avec la 
société ALTER, qui peut financer ces achats pendant 10 ans 
maximum, si la commune a un projet. 

Il y a également en vente les dépendances de l’ancienne 
boucherie sur lesquelles la Commune avait déjà des vues, pour 
pouvoir réaliser un parking, proche des magasins du centre 
bourg (épicerie, fleuriste, assurances, crédit agricole et maître 
d’oeuvre). 
 
Ces biens étant dans le périmètre de  réflexion de l’opéra�on 
« Cœur de Village », la commission Technique propose de 
demander à ALTER de négocier ces acquisi�ons. 
 
 

◣ RESEAUX – PROGRAMME 
D’ENFOUISSEMENT 

 

Afin d’op�miser les crédits à mePre en place en 2018 et de 
programmer au mieux les travaux, il est demandé de confirmer 
auprès du SIéML les projets de la commune, lesquels seront 
arbitrés en séance de comité syndical le 6 février 2018. 
 
Il est donc proposé d’inscrire les projets suivants : 
 
 

Rue du Canal Monsieur – 2e phase – Opéra�on 292.17.01 – 
ANNEE 2018 
 
 

    
 

Rue de la Treille – Abbé Brémond – Opéra�on 292.17.05 – 
ANNEE 2019 

      

       

 
 
 
 
 
 
     

 Cout total travaux A la charge de la commune 

Distribu�on publique 129 315 €HT 25 863  

Éclairage public 42 700 HT   8 540 

Génie civil    31 710 TTC 31 710 

total  66 113 

 Cout total travaux A la charge de la commune 

Distribu�on publique 58 387 HT 11 677 

Éclairage public 20 725 HT    4 145 

Génie civil  24 444 TTC 24 444 

total  40 266 



 

◣ COMMISSION TECHNIQUE  
COMPTE RENDU 

 
• Mutualisa�on des services 
Un courrier vient d’être diffusé à l’ensemble des agents 
techniques, cosigné du Maire de Val du Layon et du Président 
de la communauté de communes de Loire Layon Aubance. Il 
précise notamment que les fiches de poste pour les 
responsables de secteur seront bientôt mises à disposi�on et 
que les agents intéressés pourront se posi�onner officiellement. 
Dans un second temps, les fiches de missions pour chaque 
secteur seront définies et transmises également aux agents 
pour émePre leurs vœux. 

• Sono de la salle Marylise 
Suite à réunion avec les assurances, le matériel sera 
en�èrement pris en charge par celles-ci, pour un coût de 800 
euros. 

 
 

◣ OFFICE DE TOURISME – ADHESION 
 

Lors du dernier conseil communautaire, celui-ci a validé la 
créa�on de l’office de tourisme sur le territoire, pour lequel le 
siège est fixé à Chalonnes sur Loire. 7 conseillers 
communautaires seront représentés au sein du Conseil 
d’administra�on. 

 
Dans le cadre des missions confiées à l’OTI, il est notamment 
prévu l’élabora�on d’un guide présentant tous les prestataires 
touris�ques qui le souhaitent. Pour ce faire, il est proposé une 
adhésion, pour un cout qui devrait être de 15 euros. 

 
 

◣ COMMISSION TOURISME  
DEVENIR DES BARQUES 

 
Les membres de la commission sont invités à par�ciper à la 
réflexion avec l’associa�on « Ini�a�ves aubinoises » sur le 
devenir de l’ac�on touris�que de St Aubin des�née aux 
promenades en barques. Une date devrait être fixée 
prochainement. 

 

◣ EQUIPEMENT – SALLE DE SPORT 
 

Il est proposé en séance par la commission Sport de valider la 
construc�on de placards de rangement des�nés à la pra�que du 
judo, dans la salle dédiée de St Lambert, pour un montant de 
1.938,00 euros TTC. 

 

 

◣ COMMISSION CULTURE  
BIBLIOTHEQUE 

 
Afin de permePre l’aménagement et notamment le 
déménagement de la bibliothèque de St Aubin dans les 
meilleures condi�ons, il sera autorisé des heures 
complémentaires sur le temps nécessaire, dans un maximum de 
60 heures pour l’agent concerné, qui mePra à disposi�on son 
planning dès que possible. 

 

◣ COMMISSION ENVIRONNEMENT 
 

La commission travaille sur un projet d’ar�cle sur l’entre�en et 
le propreté des troPoirs, avec un ques�onnement sur le rôle des 
administrés. Toute proposi�on des conseillers serait la 
bienvenue pour préparer l’ar�cle. 
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MAIRIE VAL DU LAYON 
 
■ S` Labcde` fg La``ah : 

11, rue Rabelais 
Tel : 02 41 78 30 46 
Fax : 02 41 78 32 77 

mairie@valdulayon.fr 
 
Horaires d’ouverture : 
Lundi : 9h-12h / 14h-17h30 
Mardi, mercredi, jeudi : 9h-12h 
Vendredi : 9h-12h / 14h-18h 
 

■ S` Agcjk fd Lgjlkm 

Rue Jean Pontoise 
Tel : 02 41 78 33 28 
mairie-sg.staubin@wanadoo.fr 
 
Horaires d’ouverture : 
Du Lundi au samedi : 9h-12h 
Fermé le jeudi 

POSTE 

■ Agence postale 

11, rue Rabelais  
St Lambert du LaPay 
Tel : 02 41 54 12 53 
 
Horaires : 

Lundi/Mardi/Jeudi : 14h30-16h30 

Mercredi : 10h-11h45/14h30-16h30 

Vendredi : 14h30-17h45 

Samedi : 10h-11h30 

Levée du courrier :  

du lundi au vendredi : 15h15 

■ Point Poste : 
VIVECO - M. et Mme SOURICE 
1, place de l’Eglise 
St Aubin de Luigné 
Tel : 02 41 44 24 80 
 
Horaires : 
Mardi au samedi :  

6h30 - 12h30 et 15h - 19h30 

Dimanche : 6h30 - 12h30 

 

Levée du courrier :  

du lundi au samedi : 10h 

VIE COMMUNALE - INFORMATIONS MUNICIPALES 

 

■ LE NOUVEAU SITE DE LA COMMUNE EST EN 
LIGNE : www.valdulayon.fr 

 
De la vie municipale à la vie économique, en passant par la vie associa�ve très 
riche de notre commune ou encore le secteur enfance, vous trouverez aussi les 
informa�ons concernant le tourisme et la culture. 
N’hésitez pas à aller le découvrir. 

■ COMPTEURS « LINKY » 
 

OPPOSITION DES COMMUNES 

Les délibéra�ons prises par des conseils municipaux s’opposant au déploiement des 

compteurs « Linky » n’apparaissent pas fondées en droit (TA Nantes, 1er juin 2016, préfet 

de la Loire Atlan�que, n°1603910 ; TA Bordeaux, 22 juillet 2016, préfet du Lot-et-

Garonne, n°1602869 ; TA Bordeaux, 14 octobre 2016, préfet de la Dordogne, n°1604068).  

 

En effet, si les compteurs relèvent de la propriété des autorités organisatrices de la 

distribu�on (AOD), seul le concessionnaire a le droit de les développer et de les exploiter. 

Par ailleurs, le déploiement est rendu obligatoire par l’ar�cle L 341-4 du code de 

l’énergie. 

 

S’agissant du risque sanitaire, le Conseil d’État a conclu que les rayonnement émis étaient 

conformes aux seuils réglementaires et ceux admis par l’Organisa�on mondiale de la 

santé (CE, 20 mars 2013, associa�on Robin des toits, n°354321). 

 

Enfin, dans son avis publié le 15 décembre 2016, l’Agence na�onale de sécurité sanitaire 

de l’alimenta�on, de l’environnement et du travail (ANSES) a conclu à une faible 

probabilité que l’exposi�on aux champs électromagné�ques émis par les compteurs 

communicants, dans la configura�on de déploiement actuelle, engendre des effets 

sanitaires à court ou long terme. 

JO Sénat, 16.02.2017, ques�on n°23102, p.645 

L’9:;<=; >?@A9B; sera fermée  : 

•  Mardi 27 et mercredi 28 février 

• Vendredi 2 mars 

• Samedi 17 mars 



 

OUVERTURE 

DECHETTERIE  

THOUARCE 

Lundi et mardi  

de 9H à 12H 

Mercredi 

de 14H à 17H30 

 

Vendredi  

de 9H à 12H et de 14H à 18H 

Samedi 

de 9H à 12H et  

de 14H à 17H30 

(samedi après-midi réservé aux 

par�culiers) 

JOUR DE COLLECTE 

Jours de collecte des bacs marron et 

jaunes : 

Tous les 15 jours, semaines impaires : 

• mercredi 31 janvier 

• mercredi 14 février 

• mercredi 28 février 

• mercredi 14 mars 

• mercredi 28 mars 

 

A8en�on : il est rappelé qu’après chaque 

passage, les bacs doivent être rangés et ne 

doivent pas rester sur les tro8oirs. 

BALAYAGE DES RUES 

Les prochains balayages des 

rues auront lieu les mardis :  

• 13 février 

• 13 mars 

à par�r de 6 heures. 

 

 

Afin de faciliter le passage de 

la balayeuse, veuillez ne pas 

sta�onner vos voitures en 

bordure des troPoirs.  

Merci de votre compréhen-

sion. 

COLLECTE 

FERRAILLE 

 

Les prochaines 

collectes de ferraille 

à la déchePerie du 

BoPereau à 

Thouarcé ont lieu 

le 2ème samedi du 

mois  

ET les 3 ème et 4 ème 

vendredis du mois 

 

Soit les prochaines 

dates : 

Les samedis,  
de 9H à 12H  

et 14H à 17H  : 

• 10 février 

• 10 mars 

 

Les vendredis, 
de 14H à 17H : 

• 26 janvier 

• 16 février 

• 23 février 

• 16 mars 

• 23 mars 

Depuis le 1er Janvier, Le Smitom et son prestataire, la Société Brangeon, ont décidé de modifier le système de 

collecte des déchets. Cela implique inévitablement des changements. La première collecte a d’autant plus été 

compliquée en raison de la tempête avec beaucoup de containers déplacés ou couchés. 

 

Le marquage qui a été effectué n’est qu’un repère, vous pouvez placer vos bacs quelques mètres plus loin si cela ne perturbe 

pas la collecte, vous ne devez pas obliger le camion à faire une manœuvre et ils ne doivent pas présenter un danger pour la 

circula�on. Quand il y a plusieurs foyers sur un emplacement, les jaunes doivent être ensemble et les marrons ensemble le plus 

alignés possible. 

Les bacs sont levés par le camion du côté ouverture du couvercle et non côté 

charnière. La poignée de votre container doit donc être orientée vers le mur 

et non vers la route. 

Les points d’apport volontaire seront opéra�onnels fin du 

mois vous permePant d’y déposer occasionnellement (18 

fois par an) avec votre badge déchePerie (à demander 

au Smitom si vous n’en avez pas ou égaré) vos ordures 

ménagères ou tri (sacs de 50 L max). 

Pour améliorer la collecte, n’hésitez pas à signaler des incohérences ou des dysfonc�onnements auprès 
du Smitom, et n’oubliez pas de rentrer vos bacs après la collecte. 

Pour contacter le SMITOM : www.smitom-sudsaumurois.com ou par téléphone : 02 41 59 61 73. 
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Les bacs de déchets ménagers doivent être sor�s 

le lundi soir et placés dans les endroits définis sur 

la chaussée. Après le passage du camion, nous 

vous remercions de ranger votre bac. Les tris 

sélec�fs dans le bourg s’effectuent le jeudi ma�n. 

Il est indispensable de sor�r les sacs jaunes 

mercredi soir. Si le camion n’a pas pris votre sac, 

c’est qu’il con�ent des éléments non recyclables. 

Nous vous remercions de ne 

pas les laisser sur la chaussée. 

 

Rappel : pour la sécurité des 

agents de ramassage, les sacs 

jaunes doivent être déposés 

aux mêmes emplacements que les bacs à ordures 

ménagères. Ainsi, les bacs sont collectés d’un 

seul côté de la rue, il en sera de même pour les 

bacs jaunes. 
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Traitement des déchets à Saint Aubin de Luigné 

A  !" #$% &' (!)*+,*" &*  

C(#-.)/ ' *) &* R/ (*0/+)  

-/&,0,'" 1  /-.)*+ &$ 23 4$,5 

En raison de travaux de restaura�on et de mise en 
sécurité, la montée sur les quais métalliques sera 
impossible. Seuls les déchets verts, les déchets 
dangereux, les déchets d’équipement électriques et 
électroniques (écrans, frigo, perceuse…) ainsi que les 
déchets recyclables (verre et papiers) pourront être 
acceptés sur ses sites. 

Les dépôts des encombrants, bois traité, ferraille, 
gravats et cartons devront se faire sur les déchèteries 
de St Georges s/ Loire et de Chalonnes s/ Loire. Le 
service environnement de la communauté de 
communes Loire-Layon-Aubance qui reste à votre 
écoute pour toute interroga�on prendra également 
toutes les disposi�ons nécessaires pour limiter au 
maximum les inconvénients générés par ces travaux 
(temps d’ouverture, plage horaire…). 

Nous vous rappelons les horaires actuels d’ouverture 
des déchèteries de St Georges sur Loire et de 

Chalonnes sur Loire : 

Chalonnes sur Loire 
Le Bignon 

Lu : 10h-12h / 16h30-18h30 
Ma : 16h30-18h30 
Me : 16h30-18h30 
Ve : 16h-19h 
Sa : 9h30-13h / 16h-18h30 
  

St Georges sur Loire  
Le Pe�t Bouju 

Lu : 10h-12h / 16h-18h 
Me : 18h30-18h30 
Je : 16h30-18h30 
Ve : 16h-19h 
Sa : 9h-12h / 14h-17h 



 

■ BIBLIOTHÈQUE 

SAINT-AUBIN DE LUIGNÉ 

LYZ [\]^_`abYZ `^cadaceZ f g` hahga]c_ijkY lY Sc Akhab lY Lkambe : 
 

• L’emménagement dans la nouvelle bibliothèque est repoussé en raison de l’incendie de la menuiserie LMB 
Mar�n Frères qui intervient sur le chan�er. Mais les travaux se poursuivent. Nous ne manquerons pas de vous 
informer de l’avancée du projet et des dates de fermeture de la bibliothèque pendant trois semaines pour son 
déménagement. 

 
• Soirée jeux organisée et animée par l’équipe de la bibliothèque le vendredi 23 février, 

salle Jean de Pontoise à 19h. 
 
• Le Prix LiJéraire des Maternelles et des Cours Moyens ini�é par le Réseau 1001 pages, 

circule parmi les familles de l’école RG Cadou. Le dépouillement des votes donnera lieu à 
une cérémonie conviviale en fin d’année scolaire. 

 
• Le prix Bull’en Layon 2018 est en cours également à St Aubin, Chaudefonds et 

Rochefort. 10 Bandes Dessinées adulte sont à découvrir jusqu’en juin, afin de choisir 
celle que vous préférez. 

 
• Des accueils de classe animés par les bénévoles de la bibliothèque ont lieu régulièrement tout au long de l’année 

scolaire, ainsi que des lectures en anglais réalisées par Mandy. 
 
• Le Printemps des Poètes aura lieu cePe année du 3 au 19 mars. Fruit de la collabora�on 

entre les bibliothèques de Val du Layon, le réseau 1001 pages et l’associa�on des Amis 
de la Haute Guerche, il promet d’offrir un riche programme, avec la par�cipa�on des 
écoles et de la Compagnie théâtrale Chauffe-Brûle. 

 

 

Bibliothèque de Saint Aubin de Luigné 
13 rue Jean de Pontoise, Saint Aubin de Luigné, 49190 Val du Layon 
02 41 66 31 94 - bibliostaubinluigne@orange.fr 
Ouverte aux lecteurs : mercredi de 16h à 18h - samedi et dimanche de 10h30 à 12h30 

10 

VIE ASSOCIATIVE 

■ HARMONIE 

SAINT-LAMBERT DU LATTAY 

 

Dimanche 25 mars  

à 15H  

salle Marylise 

 

Les Harmonies de St-Lambert et Mozé-sur-Louet vous proposent un concert de printemps. 

Entrée gratuite 
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■ MAISON CULTURELLE 

SAINT-LAMBERT DU LATTAY 
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VIE ASSOCIATIVE 

■ LES SHOWBINOIS 

SAINT-AUBIN DE LUIGNm 

Le Cercle St Louis à St Aubin de 
Luigné vous invite à ses 
représenta�ons de théâtre 
saison 2018 . 
 
La troupe renouvelée et 
agrandie des SHOWBINOIS 
reprend du service avec 9 
acteurs pour jouer une comédie 
hilarante de Jean Charles 
Gaillard : 
 
• Les samedis   
10 et 17 mars 2018   
à 20h30 
 
• Les dimanches  
11 et 18 mars 2018   
à 15h 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Résumé de la pièce : VIVE LA COLOCATION 
 
Claire est secrétaire ordonnée, ayant pour mère une femme haute en couleur et un pe�t ami très jaloux . 
L’arrivée d’un colocataire va bouleverser sa vie bien tranquille… 
Les mensonges vont créer des situa�ons plus drôles les unes que les autres….  
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■ LA TROUPE BACCHUS 

SAINT-LAMBERT DU LATTAY 
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VIE ASSOCIATIVE 

■ MAISON CULTURELLE 

SAINT-LAMBERT DU LATTAY 
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VIE ASSOCIATIVE 

■ APE DE L’AVENIR 
SAINT-LAMBERT DU LATTAY 
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VIE ASSOCIATIVE 

■ COMITÉ DES FÊTES 
SAINT-LAMBERT DU LATTAY 

       Contact pour les réserva�ons : 
       Franck Bourdeau : 06 88 17 51 18 

 

 

Le Comité des Fêtes de St Lambert vous  souhaite ses 

meilleurs vœux pour ce&e nouvelle année. 

Le carnaval revient pour sa 3ème édi�on le dimanche 8 avril 
avec comme thème « Voyages autour du Monde », 
n’hésitez pas à rejoindre les chars, déjà présents, déguisés 
et pourquoi pas avec votre propre char. 
 
Le Fes�’Layon aura lieu le samedi 16 juin au parc L. Piard 
avec le forum des associa�ons. 
 
Nous recherchons toujours des personnes pour nous aider 
occasionnellement lors de nos manifesta�ons. 
 

 
        

DESIGNATION TARIF 

Chapiteau de 72m² 180 € 

Chapiteau accordéon  4m x 4 m 60 € 

Stand 3 m x 3 m 15 € 

Stand 6 m x 3 m 25 € 

Table 2m50 + tréteaux 3 € 

Banc 2m50 1 € 

 Table inox 12 € 

Évier inox 5 € 

Table de cuisson Plancha 15 € 

Percolateur 10 € 

Rallonge électrique 25 m 
Rallonge électrique 12,5m 
TriplePe 
Spot halogène 
Tuyau d’eau + emboutes 

1 € 

Lot de 30 verres 2 € 

Lot de 30 fourchePes 
Lot de 30 grandes cuillères 
Lot de 30 pe�tes cuillères 
Lot de 30 couteaux 

3 € 

Bar complet 10 € 

6 pichets en verre 5 € 

Lot de 30 assiePes 5 € 

VIE ASSOCIATIVE 

 

Et si ce début de nouvelle année rimait avec tri de papiers ! 

L’an dernier, vous avez été nombreux à contribuer à la réussite de notre opéra�on « collecte de papiers » . 

CePe année encore, la benne à papiers sera de retour sur la place Linkebeek   

du vendredi 6 avril à 16H  

au lundi 9 avril 10H 

Alors n’hésitez pas à stocker, dès aujourd’hui, papiers, catalogues et journaux. 

Nous vous remercions par avance de votre précieuse par�cipa�on. 

L’équipe A.P.E.L de l’école St Joseph 

■ APEL ST JOSEPH 

SAINT-LAMBERT DU LATTAY 
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VIE ASSOCIATIVE 

■ CRU DE L’AMITIE 
SAINT-LAMBERT DU LATTAY 

 

JEUX DE SOCIÉTÉ 

 

Tous les jeudis à 14 H 30 

Ouvert à toutes les  

personnes souhaitant  

rejoindre le Cru de l’Ami�é  

 

Salle du Coin d’Hyrôme 

 

 

 

DÉGUSTATION DES BOTTEREAUX 

 

Vendredi 9 février 

Inscrip�on le Mercredi 31 janvier  

 

 

 

Salle Coin d’Hyrôme 

De 10H30 à 12H 

 

 

REPAS SURPRISE 

 

Jeudi 22 mars 

Inscrip�on le Mercredi 7 mars  

 

 

 

Salle Coin d’Hyrôme 

De 10H30 à 12H 

■ SAPEURS POMPIERS 

Vous avez envie de devenir Sapeur 

pompier volontaire, vous pouvez nous 

rejoindre. 

 

Si vous souhaitez renforcer notre équipe, 

vous pouvez nous rejoindre  

tous les lundis, de 19h à 20h, 

au Centre de Première Interven�on  

de Val du Layon, 

situé 11 rue Pasteur 

Saint Lambert du LaJay. 

 

Vous y rencontrerez les membres de 

l’équipe de garde du jour, qui vous 

accueilleront avec plaisir et vous 

informeront sur l’ac�vité de Sapeur 

Pompier Volontaire. 

 

Vous pouvez aussi joindre directement  

le chef de centre, 

le Lieutenant Frédéric DUPUIS  

(02 41 78 74 39) 

ou l’adjoint au chef de centre, 

le Lieutenant Stéphane BOITTIAUX  

(02 41 79 88 30) 

Nous avons besoin de vous ! 
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VIE ASSOCIATIVE 

Notre Assemblée Générale s’est tenue le 14 novembre 2017, 30 personnes étaient présentes. 
 
Après approba�on des rapports moral, d’ac�vité et financier, les orienta�ons pour l’année 2018 ont été débaPues :  
-  Sou�en direct aux personnes désireuses de refuser le compteur Linky 
- Réunions d’informa�ons 
- Rencontres avec des groupes de résistance existants ou en cours de forma�on. 
 
 Nous nous réunissons une fois par mois, pour un temps d’échanges, de discussions et d’informa�ons partagées. 
 Le montant de l’adhésion à l’associa�on a été fixé à 10€.  
 
Des graines de résistance germent autour de chez nous  : nous apportons notre sou�en au collec�f Chemillois 
nouvellement créé et les assistons pour animer une réunion d’informa�on prévue deuxième quinzaine de février. La 
date précise sera communiquée par voie de presse et par affichage. 
 
A ce jour, 477 communes ont pris des arrêtés interdisant ou stoppant le déploiement des compteurs, dont des grandes 
villes comme  Caen, Bayonne, Aix en Provence, Tulle, Castres, Auxerre, Saint-Denis…  
L’effet sta�s�que posi�f joue dans notre sens au fur et à mesure que l’informa�on diffusée permet la prise de 
conscience et que la résistance s’organise.  
 
Pour nous contacter :  Eddy Cesbron au 02 41 54 82 07 
                                           Gérard Gardelle au 02 41 68 31 04 

■ VIGILANCE CITOYENNE 49 
SAINT-LAMBERT DU LATTAY 

 
 

 

■ SYNDICAT D’INITIATIVE 
SAINT-LAMBERT DU LATTAY 

 
 

Une pe�te erreur s’est glissée dans notre ar�cle du Layonvalois, les randonnées ont toujours lieu 
les : 
• Mardis des semaines paires 
• Jeudis des semaines impaires 
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VIE ASSOCIATIVE 

COMITE DE JUMELAGE 
ATTENTION, UNE ERREUR S’EST GLISSEE DANS LE BULLETIN ANNUEL « LE LAYONVALOIS » 

L’ASSEMBLEE GENERALE DE L’ASSOCIATION A LIEU LE 

VENDREDI 9 FEVRIER 2018 

A 19H30 

SALLE JEAN DE PONTOISE - ST-AUBIN DE LUIGNE 

 

 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 (A RENDRE AVANT LE 15 MARS) 

 
VOYAGE A LINKEBEEK (Belgique) DU 10 AU 13 MAI 2018 

 
A REMETTRE A ROSELYNE OGER (mairie de St Lambert) OU FRANCK LANNUZEL OU GENE DAVY 

 
 
M./Mme :  .......................................................................................................................................................................  
 
Adresse :  .........................................................................................................................................................................  
 
Tel :  .................................................................................................................................................................................  
 
Adresse mail :  .................................................................................................................................................................  
 
Par�ciperont aux fes�vités du jumelage des 10-13 mai 2018. 
(Éventuellement) Prénom(s) et âge(s) des enfants qui accompagnent : 
 
 ........................................................................................................................................................................................  
 
Nous voyagerons (*) : en CAR (50 €/adulte- 25 €/enf jusqu’à 16 ans) – en VOITURE PERSONNELLE (10 €/adulte) 
 
Nous avons une famille d’accueil (*) : OUI-NON 
 
Si OUI, merci de nous indiquer son nom :  ......................................................................................................................  
 
UN T-SHIRT DU JUMELAGE EST OFFERT A CHAQUE PARTICIPANT ;  
Veuillez nous indiquer les tailles (y compris celle des enfants) :  
 
 ........................................................................................................................................................................................  

 
 

Joindre le règlement par CHEQUE (à l’ordre du Comité de Jumelage)- ESPECES 
 
Possibilité de faire plusieurs chèques 
* rayer la men�on inu�le 

■ COMITÉ DE JUMELAGE 
SAINT-LAMBERT DU LATTAY 
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■ SYNDICAT LAYON AUBANCE LOUET 

La GEs�on des Milieux Aqua�ques et la Préven�on des Inonda�ons est une nouvelle compétence 

des collec�vités. Elle est devenue obligatoire au 1er janvier 2018 et transférée de droit aux 

intercommunalités. 

 

Afin d’exercer cePe compétence à une échelle hydrographique cohérente : celle du bassin versant « Layon Aubance 

Louets », la compétence GEMAPI est transférée au Syndicat Layon Aubance Louets (SLAL). 

 

 Le Syndicat Layon Aubance Louets (SLAL) a pour objet l’améliora�on de la qualité de l’eau et des milieux aqua�ques. Ces 

principales missions sont la restaura�on des cours d’eau, des zones humides et la sensibilisa�on des agriculteurs, des 

vi�culteurs, des par�culiers et des communes à la diminu�on des pes�cides dans l’eau. Il assure également le portage et 

l’anima�on du SAGE (Schéma d’Aménagement et de Ges�on des Eaux) Layon Aubance Louets. 

 

 Le Schéma d’Aménagement et de Ges�on des Eaux (SAGE) est un document de planifica�on élaboré de manière 

collec�ve par la Commission Locale de l’Eau. Il fixe des objec�fs généraux d’u�lisa�on, de mise en 

valeur, de protec�on quan�ta�ve et qualita�ve de la ressource en eau. Il est analogue à un Plan Local 

d’Urbanisme qui définit les règles d’urbanisa�on à l’échelle d’une collec�vité.  

 

En savoir plus : www.layonaubancelouets.fr 

VIE ASSOCIATIVE 
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VIE ASSOCIATIVE 

Le Centre Socioculturel des Coteaux du Layon et la Mission Locale Angevine organisent comme 
chaque année un temps fort autour des VACANCES & JOBS D'ÉTÉ. 
  
CePe année, nous vous proposons de nous retrouver le mercredi 15 février 2017 entre 17h30 
et 20h30 à la salle du Layon à Thouarcé – Bellevigne en Layon (sur la route de Faye d’Anjou) 
  
Au programme : 
• Des pistes pour des offres d'emplois 

• Du local à l’interna�onal – des pistes pour bouger en France et ailleurs ! 

• Témoignages divers, rencontre avec des jeunes par�s vivre des experiences à l’étranger (stage, Service Volontaire 

Européen, voyage, Erasmus, job à l’étranger, …) 

• Présence de Parcours le Monde : associa�on qui accompagne les jeunes dans leurs expériences à l'étranger 

• Atelier CV/lePre de mo�va�on 

• Organisa�on de déplacements collec�fs pour entre�ens d’embauche saisonniers sur la côte et accompagnement sur 

de la recherche de jobs saisonniers agricoles dans les départements voisins 

• Un pe�t temps convivial autour de pizzas et de jeux. 

  
A par�r de 17 ans - GRATUIT 
  
Plus d’infos : 
Lucie BAPTISTE ou Samuel POULIN au CSC des Coteaux du Layon 02 41 54 06 44 
Delphine BOSSÉ à la Mission Locale Angevine 02 41 54 05 85 
 

■ LA JOB WEEK 

Du lundi 5 au vendredi 9 mars prochain, le Point Informa�on Jeunesse, Ini�a�ves Emplois et la Mission Locale Angevine 
organisent une semaine sur l’emploi avec au programme :  
- ateliers CV/lePres/offres d’emplois, visite d’entreprise, informa�ons sur le bafa, sur le baby-siwng, ou encore sur les 
possibilités qui peuvent s’offrir à l’étranger. 
 
Les ateliers se dérouleront dans la salle du comité au Centre Socioculturel des Coteaux du Layon au Neuxourg à 
Thouarcé. 
Le programme sera bientôt diffusé et disponible : 
• sur le site du Centre Socioculturel : www.habitants-associes.fr  
• sur la page Facebook : Centre Socioculturel des Coteaux du Layon.  

■ CENTRE SOCIOCULTUREL DES COTEAUX DU LAYON 
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■ VILLAGES EN SCENE 

SOIRÉE SPECTACLE, CONCERT ET REPAS 
 

DYZ m]k\o`blaZYZ Zk\ g’ec`mi\Y 

Cie La Sensorielle 

 

DYZ p]k\oaZ l`bZ gYZ o`abZ 

Septet - Chanson pé�que pour cordes et tambours 

 

Vendredi 16 Mars - 19H30 

ROCHEFORT-SUR-LOIRE 

Salle de la Prée, rue Haute des écoles 

(S)ACRE 

CaY D.A.D.R, l`dal l\]k`\l 

Dans hybride, à par�r de 8 ans 

 

Samedi 3 Février  - 20H30 

BELLEVIGNE-EN-LAYON - FAYE D’ANJOU,  

Pôle culturel, rue Albert Lebrun 

SŒURS SANTIAG 
CaY OZcY]\]^q 

Duo dansé à des�na�on du jeune public 

À par�r de 6 ans 

 

Mercredi 21 Février - 18H  

SAINT GEORGES SUR LOIRE,  

Salle Beausite, rue des Peupliers 

SOIRÉE SPÉCIALE « LA PARENTHÈSE » 
JY ZkaZ Z`mY, o`aZ ck oY o`bjkYZ, 

Monologue dansé d’un homme qui s’adresse à son fils. 

 

ASKAULOS  

Créa�on chorégraphique et musicale. 

 

Jeudi 22 Février - 16H30 

CHALONNES-SUR-LOIRE, 

Espace Ciné-musique, rue Félix Faure 
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RESERVATIONS 

Par internet : www.villages-en-scene.fr 

Par téléphone : 02 41 78 26 21  

ou 02 41 54 06 44 

Sur place : Le Neuuourg -  

Place du Champ de Foire - Thouarcé 

AU LOIN 
Pg`ZcajkY P`g`^Y c_evc\Y 

Théâtre de marionne8es et d’objets 

Pour des spectateurs de 3 à 7 ans 

 

Mercredi 21 Mars - 16H30 

Mozé-sur-louet 

Salle  du coteau, chemin des Ganaudières 

LIOR SHOOV 
PY\p]\o`b^Y okZa^`gY 

 

 

Jeudi 22 Mars - 20H30 

CHALONNES-SUR-LOIRE, 

Espace Ciné-musique, rue Félix Faure 

DÉLUGE 
C]o[`mbaY S`bZ G\`dace 

Nouveau cirque 

Journée perturbée pour clown op�miste, 

Jonglage inversé et magie d’impondérable 

 

Samedi 31 Mars - 20H30 

BELLEVIGNE-EN-LAYON - FAYE D’ANJOU,  

Pôle culturel, rue Albert Lebrun 
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■ RECYCLERIE 
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■ JOURNEES DE RENCONTRE AUTOUR DU PATRIMOINE MINIER 

C(#A/55*" "$+ A/,+* 

 

U< :Y9<Z [?[;<A @; >Y\>9Y; ….  

EA ^?_@ `A;@ a<^aA\@ b c >9YAa=a>;Y !  

 

Vous avez des fossiles de plantes et vous souhaitez en savoir plus. Alors, venez les présenter dans le cadre d’une 
exposi�on qui se �endra lors : 
 

« Des journées de rencontre autour du patrimoine minier de la Corniche angevine » 
du 3 au 7 juin 2018. 

 
Ces journées sont organisées par Chris�ne Strullu-Derrien (chercheur en Paléobotanique) et Sylvain Marçais (Président de 
l’Associa�on Ste Barbe des Mines).  
 
Les municipalités, des scien�fiques européens, des membres d’associa�ons, des écoles, ainsi que beaucoup de personnes 
intéressées par les mines de charbon et les trésors qu’elles renferment, par�cipent au projet. 
 
Parmi ces trésors, se trouvent des fossiles de plantes. Pour avoir une vue d’ensemble de ce qui a été récolté dans les 
mines de la Corniche angevine, nous faisons appel à ceux qui possèdent des fossiles.  
 
En nous les prêtant le temps d’une exposi�on, vous gagnerez en retour de pouvoir en discuter avec des experts, ou de 
connaître le nom de vos fossiles. Ce sera aussi l’occasion de raconter comment, et où, votre fossile a été découvert. 

Quelques fossiles de plantes récoltés dans les mines  
de la Corniche angevine  

(échan�llons du Muséum d’Angers)  

Nous comptons sur vous pour que 
l’exposi�on soit la plus belle 
possible, et ainsi rende hommage 
aux mineurs de la Corniche et à 
leurs familles. 
 

 

 

 

 

 

Contacts : 

Marie Paule Mar�n  :  

marie-paule.b@stebarbe.com  

ou Chris�ne Strullu-Derrien : 

chris�ne.strullu@orange.fr 
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NUMEROS UTILES 

POMPIERS 

GENDARMERIE 

18  

17 

Camping du Layon :  .......................  02 41 78 33 28 
 

La nuit, le week-end et les jours fériés, 

Téléphonez ! 

Urgence non vitale : 116 117 

Urgence vitale : 15 

• le soir à par�r de 20 H,  

• la nuit, le week-end, les jours fériés  

 à par�r du samedi midi. 

MEDECIN 

Pour connaître la pharmacie de garde  

la plus proche,  

composez le 32 37  

Ou 

hPp://www.3237.fr/public/mobi/index.php 

PHARMACIE 

Pédicure/Podologue : ....................  02 41 44 99 36 Infirmiers :  ....................  02 41 78 32 53 
Ostéopathe : ..................................  06 42 25 86 19 Kiné : .............................  02 41 74 98 14 
Pharmacie :  ...................................  02 41 78 30 22 Den�ste : .......................  02 41 78 32 78 
 

■ MEDICAL 

Camping de la Coudraye :  .............  02 41 78 44 26 
Musée de la Vigne et du Vin :  .......  02 41 78 42 75 

■ CORRESPONDANTS 

Correspondante Paroisse St Pierre en Layon Hyrôme : 
Mme Catherine CASADAVANT :   
06 82 48 97 21 ou  cat.casadavant@orange.fr 
Contact Paroisse : 02 41 54 14 49  
ou paroissesplh@orange.fr 
 
Correspondante « Ouest France »  
Mme Dany FABRY : 02 41 66 30 41 ou 06 71 35 05 42 
ou dany.fabry.ofrance@gmail.com 
 
Correspondante « Courrier de l’Ouest »  
Mme Nelly SIMON :  02 41 47 29 97 ou 06 73 61 10 13 
ou nellysimonco@gmail.com 

Correspondante Paroisse St Maurille en Loire et Layon : 
Mme Mimie VITRÉ :   
02 41 78 37 20 ou  andrevitre@orange.fr 
Contact Paroisse : 02 41 78 01 36 
ou paroisse.st-maurille@wanadoo.fr 
 
 
 
 
 
Correspondant « Courrier de l’Ouest »  
M. Gérard GUIBERT :  02 41 45 79 01 ou 07 82 57 85 78 
ou gerard.guibert.chdf.49290@gmail.com 

■ TOURISME 
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• Ecole Publique Céles�n Freinet :  

 02 41 78 34 17 

• Ecole Privée St Joseph : 

 02 41 78 37 40 

• Restaurant scolaire : 

 02 41 74 04 03 

• Ecole Publique René Guy Cadou :  

 02 41 78 33 03 

• Ecole Privée St Joseph : 

 02 41 78 39 99 

• Restaurant scolaire : 

 02 41 78 64 31 

■ MEDIATHEQUE/BIBLIOTHEQUE 

Tel : 02 41 78 47 61   

contact@maisonculturelle.org  lirenlayon.fr 

 

Horaires d’ouverture : 

Mardi, jeudi et vendredi :  

16h30 - 18h30 

Mer. : 10h-12h30 / 14h-18h30 

Samedi : 10h-12h30 

Tel : 02 41 66 31 94 

bibliostaubinluigne@wanadoo.fr 

 

Horaires d’ouverture : 

Mercredi : 16h-18h 

Samedi : 10h30-12h30 

Dimanche : 10h30-12h30 
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■ ECOLES ET RESTAURANTS SCOLAIRES 

■ ENFANCE 

Maison d’Assistantes Maternelles 

Mam’zelle bulle : 

Tel : 06 02 07 82 47  

 

Halte-garderie Piccolo  : 

halte-garderie-piccolo.blogspot.fr 

Tel : 02 41 78 47 14 

 

Accueil périscolaire Coup de pouce : 

Tel : 02 41 78 47 61 / 06 30 25 73 55 

contact@maisonculturelle.org 

 

Accueil de loisirs (vacances scolaires) : 

Tel : 02 41 78 47 61 / 06 30 25 73 55 

contact@maisonculturelle.org 

 

RAM : 02 41 54 06 44 

Maison d’Assistantes Maternelles 

« Les P’�ts d’Hommes » : 

Tel : 06 51 67 78 22 

 

Accueil périscolaire : 

Tel : 02 41 78 64 31 

ac�vites.periscolaires-staubin@orange.fr 

 

Accueil de loisirs sans hébergement et 

Espace Jeunesse : 

Tel : 09 61 07 65 58 

 

 

 

 

 

RAM : 02 41 78 72 45 

ADMR Le Louet :  02 41 66 73 98 

■ ADMR 

ADMR Belanjous :  02 41 68 51 46 
ADMR personnes âgées : 02 41 78 30 24 
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Vacances scolaires : 

Mercredi et samedi : 

10h - 12h30 

Vendredi :  

16h30-18h30 

Directeur enfance jeunesse Val du Layon : Quen�n BRUNEAU : quen�n.bruneau@valdulayon.fr ou 06 08 05 94 17 
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VIE COMMUNALE : AGENDA 

FÉVRIER 

J 1 Randonnée pédestre 9H00 Syndicat d’Initiative Camping de la Coudraye Saint-Lambert du Lattay 

S 3 Concours de belote 13H30 JSL Salle Marylise Saint-Lambert du Lattay 

M 6 Randonnée pédestre 9H00 Syndicat d’Initiative Camping de la Coudraye Saint-Lambert du Lattay 

J 15 Randonnée pédestre 9H00 Syndicat d’Initiative Camping de la Coudraye Saint-Lambert du Lattay 

S 17 Matinée éveil 10H-11H30 École St Joseph École St Joseph Saint-Aubin de Luigné 

M 20 Randonnée pédestre 9H00 Syndicat d’Initiative Camping de la Coudraye Saint-Lambert du Lattay 

S 24 
Théâtre « Les 10 petits 
chats » (première) 

20H30 La Troupe Bacchus 
Musée de la vigne et du 
vin d’anjou 

Saint-Lambert du Lattay 

D 25 
Journée « structures 
gonflables » 

9H30-19H 
APE de l’Avenir,  
école Célestin Freinet 

Salle de sport Saint-Lambert du Lattay 

MARS 

J 1 Randonnée pédestre 9H00 Syndicat d’Initiative Camping de la Coudraye Saint-Lambert du Lattay 

M 6 Randonnée pédestre 9H00 Syndicat d’Initiative Camping de la Coudraye Saint-Lambert du Lattay 

J 15 Randonnée pédestre 9H00 Syndicat d’Initiative Camping de la Coudraye Saint-Lambert du Lattay 

M 20 Randonnée pédestre 9H00 Syndicat d’Initiative Camping de la Coudraye Saint-Lambert du Lattay 

J 29 Randonnée pédestre 9H00 Syndicat d’Initiative Camping de la Coudraye Saint-Lambert du Lattay 

V/S/D 2/3/4 
Théâtre « Les 10 petits 
chats »  

20H30 La Troupe Bacchus 
Musée de la vigne et du 
vin d’anjou 

Saint-Lambert du Lattay 

S 3 Loto 18H Amicale des Pompiers Salle Marylise Saint-Lambert du Lattay 

S/D 3/4 Week end en poésie     

S/D 
10/11 et 

17/18 
Théâtre  
« Vive la colocation » 

20H30 
Les Showbinois,  
Cercle St Louis 

Salle St Joseph Saint-Aubin de Luigné 

D 25 Chasse aux œufs 9H30-11H30 APEL St Joseph École St Joseph Saint-Aubin de Luigné 

D 25 Concert de printemps 15H 
Harmonie de St Lambert  
avec Harmonie de Mozé 

Salle Marylise Saint-Lambert du Lattay 

S 3 1 naissance, 1 arbre 15H30  Place Linkebeek Saint-Lambert du Lattay 

Directeur de publica�on : Gérard TREMBLAY.  

Concep�on et rédac�on : Commission Communica�on Val du Layon 

Mise en page et impression : mairie 

Les ar�cles pour le  prochain « Val’Info » devront  nous 

parvenir  avant le mardi 6 mars 

de préférence par mail : n.barron@valdulayon.fr 

ou déposés en mairie 
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